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Office fédéral de l’aviation civile (OFAC)

Schéma du contrôle de l’exposition au bruit – sans 

dépassement durable

2021 2022 2023 2024

Bruit admissible

AIG

dépassement 

(n°1)

dépassement

(n°2)

pas de dépassement pas de dépassement

OFAC
• informe cantons 

concernés, Skyguide et 

Board of Airlines 

Representatives des 

résultats de l’analyse 2020

• analyse la situation de 

l’année 2021

• constat: dépassement (n°1) 

• propose à l’OFAC des 

mesures pour réduire les 

dépassements

• analyse la situation  de    

l’année 2020

• constat: pas de 

dépassement

• les mesures décidées en 2022 

sont appliquées depuis

• analyse la situation de l’année 

2022

• constat: dépassement (n°2)

• propose à l’OFAC des 

mesures pour éviter les 

dépassements

• les mesures décidées en 2023 

sont appliquées depuis

• analyse la situation de l’année 

2023

• constat: pas de dépassement

• approuve l’analyse 2021 

et les mesures de réduction 

de bruit applicables 

proposées par l’AIG, après 

consultation des cantons 

concernés, de Skyguide et 

du Board of Airlines 

Representatives

• approuve l’analyse 2022 et 

les mesures de réduction de 

bruit applicables proposées 

par l’AIG, après consultation 

des cantons concernés, de 

Skyguide et du Board of 

Airlines Representatives

• possibilité de suggérer des 

mesures supplémentaires 

pour les derniers mois en 

2023

• informe cantons 

concernés, Skyguide et 

Board of Airlines 

Representatives des 

résultats de l’analyse 2023

NB1: Les mesures de prévention sont appliquées continuellement

NB2: Les dates indiquées sur ce schéma sont fictives
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Office fédéral de l’aviation civile (OFAC)

Schéma du contrôle de l’exposition au bruit – avec 

dépassement durable

2021 2022 2023 2024

Bruit 

admissible

AIG

dépassement 

(n°1)

dépassement

(n°2)

OFAC • informe cantons 

concernés, Skyguide et 

Board of Airlines 

Representatives des 

résultats de l’analyse 2020

• analyse la situation de 

l’année 2021

• constat: dépassement 

(n°1) 

• propose à l’OFAC des 

mesures pour éviter les 

dépassements

• analyse la situation de 

l’année 2020

• constat: pas de 

dépassement en 2020

• les mesures décidées en 2022 

sont appliquées depuis

• analyse la situation de l’année 

2022

• constat: dépassement (n°2)

• propose à l’OFAC des mesures 

pour éviter les dépassements

• les mesures décidées auparavant sont appliquées 

depuis

• analyse la situation de l’année 2023

• constate le dépassement durable (n°3)

• analyse la situation future

• propose à l’OFAC des mesures pour éviter les 

dépassements

• propose un nouveau bruit admissible (demande 

d’allégements) si les mesures proposées ne suffisent 

pas pour respecter le bruit admissible fixé

• approuve l’analyse 

2021 et les mesures 

de réduction de bruit 

applicables proposées 

par l’AIG, après 

consultation des 

cantons concernés, de 

Skyguide et du Board

of Airlines 

Representatives

• approuve l’analyse 2022 et 

les mesures de réduction de 

bruit applicables proposées 

par l’AIG, après consultation 

des cantons concernés, de 

Skyguide et du Board of 

Airlines Representatives

• possibilité de suggérer des 

mesures supplémentaires 

pour les derniers mois en 

2023

dépassement

(n°3)

• constate dépassement notable et durable (2021, 2022 et 2023)

• approuve l’analyse de 2023 et de la situation future proposée 

par l’AIG, après consultation des cantons concernés, de 

Skyguide et du Board of Airlines Representatives

• ordonne les mesures nécessaires pour éviter les 

dépassements

• engage la procédure d’adaptation de l’exposition au bruit 

admissible (y.c. allégements); le nouveau bruit admissible doit 

se trouver à l’intérieur du cadre fixé dans la fiche PSIA

• suite à la décision d’approbation qui fixe le bruit admissible, le 

cadastre sera mis à jour, sans délai, et le concept d’isolation 

acoustique sera actualisé par l’AIGNB1: Les mesures de prévention sont appliquées continuellement

NB2: Les dates indiquées sur ce schéma sont fictives


